
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

CONDITIONS D’APPLICATION 

DES TAUX DE TVA 

Habitation neuve  

(moins de 2 ans) 

TVA 20% 
Habitation de plus de 2 ans 

Travaux de rénovation 

TVA 10% 

Amélioration énergétique 

De l’habitat 

TVA 5.50% 


